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Montréal, le 29 mai 2023 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ)  
 
 
À  Tous les participants 
 
OBJET : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2023-2032 du 

Distributeur 
 Dossier Régie R-4210-2022 Phase 1 
 
 
Maîtres, 
 
Tel qu’indiqué dans sa lettre du 22 mars 20231, la Régie de l’énergie (la Régie) tiendra 
l’audience relative au dossier cité en objet du 12 juin au 15 juin 2023 et du 20 au 22 
juin 2023, à compter de 9h00. 
 
La Régie informe les participants qu’elle tiendra l’audience de manière virtuelle par 
le biais de la plateforme Teams. À cette fin, la Régie rappelle aux participants de 
s’assurer du respect des directives publiées dans le Guide des participants externes à 
une audience par visioconférence devant la Régie (Microsoft Teams) et de consulter 
le Guide technique Microsoft Teams pour les participants aux audiences devant la 
Régie en vue d’une participation adéquate. 
 
L’administration de la preuve se fera de la manière usuelle, soit par la présentation de 
la preuve en chef du Distributeur, suivie de la présentation de la preuve des 
intervenants selon l’ordre qui sera déterminé dans le calendrier d’audience. Le cas 
échéant, le Distributeur pourra demander à la Régie l’autorisation de présenter une 
contre-preuve. Enfin, la Régie entendra à la fin de l’audience les argumentations des 
intervenants et la réplique du Distributeur.  
 
Aux fins de la planification de cette audience, la Régie demande au Distributeur et 
aux intervenants de lui transmettre les informations suivantes :  

• la liste des panels; 
• les sujets couverts par chacun (avec références à la preuve); 
• les témoins par panel et leur qualification; 
• le temps prévu pour leur présentation; 

 
1  A-0024. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-des-participants-externes-a-une-audience-Teams-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-des-participants-externes-a-une-audience-Teams-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-technique-Teams-pour-participants-aux-audiences-de-la-Regie-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-technique-Teams-pour-participants-aux-audiences-de-la-Regie-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0024-Preuve-Dec-2023_03_22.pdf


  2 

• le temps prévu pour contre-interroger chacun des autres participants, le cas 
échéant;  

• le temps prévu pour leur argumentation; 
• la liste et la nature des moyens préliminaires, le cas échéant, et le temps 

estimé à cette fin; et 
• tout autre commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience.  

 
La Régie aura pris connaissance de la preuve écrite de tous les participants. Elle les 
invite donc à concentrer leur présentation orale sur les points importants et les 
conclusions recherchées. À cet égard, la Régie rappelle le cadre d’examen établi par 
sa décision procédurale D-2023-0011 et par sa décision D-2023-051 portant, entre 
autres choses, sur le report de l’examen de la nouvelle stratégie de conversion des Îles 
de la Madeleine au prochain plan d’approvisionnement. La Régie demande aux 
participants de respecter le cadre procédural défini par ces décisions. 
 
L’ensemble des informations requises ci-dessus devront être transmises à la Régie par 
le Distributeur au plus tard jeudi le 1 juin 2023 à 12h, et par les intervenants au 
plus tard lundi le 5 juin 2023 à 12 h. 
 
Veuillez agréer, Maîtres, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
(S) Natalia Lis 
 
Natalia Lis pour 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
NL/nl 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0013-Dec-Dec-2023_02_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0036-Dec-Dec-2023_04_21.pdf

